
  

Editorial 
Le 18 août dernier, une petite équipe de la Forêt Fruitière a assisté à Dijon à une 

réunion pour l’attribution par le Conseil Régional d’aides à la plantation de vergers, que 

ce soit chez des particuliers, des associations ou des communes… 

La démarche semble singulière à première vue, mais en fait, elle est un formidable pari  

sur l’avenir, et une fort belle démarche pour la sauvegarde de variétés de fruitiers, qui 

sans cela pourraient être appelées à disparaître. 

C’est aussi un encouragement à mettre en valeur des terrains qui risqueraient de rester 

stériles. 

Mais c’est surtout un outil pédagogique de première grandeur (de nombreuses 

collectivités ou des particuliers associent les enfants des écoles à la démarche) pour les 

jeunes qui bientôt mangeront ces fruits, comme nous mangeons les fruits des arbres 

plantés par nos pères. 

Ainsi se créera une dynamique d’enfants, qui ayant vu leurs aînés planter l’arbre dont 

ils mangent les fruits, auront envie d’en faire autant pour leurs descendants 
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Les vergers traditionnels représentent un patrimoine à la 
fois biologique et culturel. Ils ont fortement régressé depuis 
une cinquantaine d’années en France, du fait des 
évolutions de l’agriculture et des populations rurales. Les 
vieux arbres fruitiers disparaissent, les modes de culture 
changent, leurs fonctions traditionnelles se perdent, et le 
patrimoine fruitier local disparaît peu à peu. 

Quels projets ? 
La création de nouveaux vergers conservatoires (fourniture de 
plants, tuteurs, paillages, protections individuelles, travaux 
préparatoires, pose…). 
La plantation de haies mellifères entourant les nouveaux 
vergers. 
L’installation de ruches dans les nouveaux vergers (essaims, 
ruches). L’implantation de petits aménagements permettant l’abri 
et l’accueil  de la petite faune auxiliaire des jardins et vergers… 
L’implantation de signalétique d’information et de valorisation 
pédagogique. 

Qui peut répondre ? L’appel à projets s’adresse : 
Aux communes et à leurs groupements – Aux associations – Aux agriculteurs et sociétés agricoles – Aux 

particuliers propriétaires privés – Aux départements, aux Syndicats intercommunaux – Aux établissements 

scolaires, aux lycées agricoles et aux fermes d’établissement public – Aux établissements publics 

Pour participer à l’appel de projets  

Il convient de constituer un dossier en double exemplaire selon le dossier de candidature 

téléchargeable et consultable sur le site de la région 

www.region-bourgogne.fr 

Vous pouvez aussi prendre contact avec la Forêt Fruitière 
Attention : En fonction du regroupement des régions, il se peut que l’aide régionale soit reconduite sous 

une forme différente, en espérant que les élus soient aussi sensibilisés à ce processus.  

 

 
 

pomme 

fêtede la 

 

 

3 et 4 octobre 2015 

Pour information ! 

Les 17 et 18 octobre, se 

tiendront à Cuisiat (Ain) 

les 30
e
 Journées des 

Fruits d’Automne 

Si vous avez des amis qui peuvent être intéressés, n’hésitez pas à leur transférer ce courriel 

Nous nous retrouverons le lundi 14 septembre à 20 heures aux Griottons avec les 
sympathisants pour la préparation de la Fête de la Pomme. 

  
 

http://www.region-bourgogne.fr/

